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I ' LES FAITS 

: L a société P R O C E D E S T E C H N I Q U E S D E C O N S T R U C T I O N -
P . T . C - est titulaire de trois brevets relatifs à un aérogénérateur. 

- 8 novembre 1984 : P.T.C. et la S o c . P A U C H A R D concluent un contrat de licence 
exclusive des trois brevets de mise du contrat aux risques et périls du 
licencié avec clause comportant une clause de prix avec : 

. cash 

. royalties avec minimum de redevances garanti 

: P A U C H A R D ne paie pas le minimum de redevance garanti 

- 18 novembre 1987 : P.T.C. met P A U C H A R D en demeure de payer... sans résultat 

- 18 février 1988 : P.T.C. assigne P A U C H A R D en résolution du contrat à compter du 18 
novembre 1987. 

- 14 septembre 1988 : P A U C H A R D forme une demande reconventionnelle en 
. résolution du contrat à compter du 8 novembre 1984, 
. restitution des sommes versées, 
. réparation. 

- 20 février 1989 : TGI PARIS 
. rejette la demande en résolution formée par P A U C H A R D pour 
inexécution de l'obligation d'assistance du concédant 
.ordonne une mesure d'expertise pour rechercher "l'impossibilité 
technique de fabriquer le produit des brevets" et les vices 
éventuels (cachés) des inventions revendiquées. 

II - LE DROIT 

Le Tribunal "paraît", tout d'abord, rejeter une demande en annulation du contrat pour 
dol de la société P.T.C. : 

"Eu égard aux termes parfaitement de la convention du 8 novembre 1984, la 
société X.PAUCHARD ne peut prétendre avoir été induite en erreur par les 
lettres de la société P.T.C. des 22 juin et 6 septembre 1984". 
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PREMIER PROBLEME (Obligation du Concédant : communication du savoir-faire) 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en résolution ( P A U C H A R D ) 

prétend que le concédant n'a pas exécuté son obligation à communication du savoir-faire. 

b) Le défendeur à l'annulation du contrat (P.T.C.) 

prétend qu'il a exécuté son obligation à communication de savoir-faire puisqu'il a 
communiqué tout le savoir-faire (limité) en sa possession. 

2°) Enoncé du problème 

Le concédant a-t-il communiqué son savoir-faire au licencié ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

'Attendu que selon les dispositions de l'article I al.2 et 3 du contrat de 
licence : 
"le titulaire (P.T.C.) s'engage à faire bénéficier selon l'usage sans frais le 
licencié de l'expérience et du savoir-faire qu'il a acquis"; le titulaire remet 
ce jour au licencié tous plans et documents afférents à l'invention. 
Attendu qu'il convient de souligner que l'éolienne de la Société P.T.C. 
n'avait jamais été fabriquée en série par le breveté; que celui-ci n'était donc 
pas tenu de transmettre les connaissances et expériences relatives à 
l'application pratique de l'invention...". 

2°) Commentaire de la solution 

On a tendance à rappeler que "la plus belle fille du monde ne peut donner que ce qu'elle a" 
et que le licencié, certainement informé de l'état de développement de l'invention au jour du contrat, 
ne pouvait demander plus d'informations que le concédant n'en avait, alors, à sa disposition. 

DEUXIEME PROBLEME (Obligation du Concédant : assistance ) 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en résolution du contrat ( P A U C H A R D ) 

prétend que l'inexécution par le concédant de son obligation d'assistance appelle la 
résolution judiciaire du contrat au jour de sa conclusion. 
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b) Le défendeur en résolution du contrat (P.T.C.) 

prétend que l'exécution par le concédant de son obligation d'assistance écarte la résolution 
judiciaire du contrat au jour de sa conclusion. 

2°) Enoncé du problème 

L'éventuelle inexécudon de l'obligation d'assistance technique du concédant appelle-t-elle la 
résolution du contrat ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

- (1) "Attendu, au surplus, que la société P.T.C. a, dès à présent, démontré 
par les documents ci-dessus analysés, que, tenue à une obligation de moyen, 
elle a respecté ses engagements en fournissant à son cocontractant les 
moyens dont elle disposait pour mettre en oeuvre le procédé objet du 
contrat". 

2°) Commentaire de la solution 

- Le demandeur en résolution n'établit pas le fait d'inexécution par le concédant de son 
obligadon d'assistance technique. Il s'agit d'une situation de fait sur laquelle nous n'avons, 
personnellement, pas d'opinion. 

- A la supposer établie, l'inexécution de l'obligation d'assistance technique aurait pu 
entraîner la résolution judiciaire du contrat. En revanche, on voit mal comment la résoludon 
judiciaire aurait pu être totale et remonter à la date de formation du contrat puisque, par hypothèse 
même, l'assistance technique ne pouvait être assurée que postérieurement à la formadon de celui-ci 
et que la jurisprudence limite, avec quelques hésitations sans doute, l'effet rétroactif de la résolution 
à la date d'inexécution de l'obligation (JM.Mousseron, Technique contractuelle, éd.Fr.Lefebvre, 
1988, n.l332, p.511). 

TROISIEME PROBLEME (Obligation du licencié : exploitation) 

L a non exploitation des inventions brevetées par le licencié étant admise, demeure à savoir 
si et comment, le licencié pouvait être absout de pareille inexécution. 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en résolution (P.T.C.) 

prétend que l'inexécution de l'obligation d'exploitation du licencié ne trouve pas son origine 
dans un événement de force majeure. 
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b) Le défendeur en résolution ( P A U C H A R D ) 

prétend que l'inexécution de l'obligadon d'exploitation du licencié trouve son origine dans 
un événement de force majeure. 

2°) Enoncé du problème 

L'inexécudon de l'obligation d'exploitation du licencié a-t-elle son origine dans un 
événement de force majeure ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu qu'il convient, compte tenu des incidents allégués, d'ordonner une 
mesure d'instruction afin de recherche si les pannes alléguées sont en 
rapport avec un des composants du brevet et s'il est techniquement 
impossible de fabriquer le produit mettant en oeuvre les brevets du contrat. 
Attenque que c'est au licencié débiteur d'une obligation d'exploiter 
l'invention à plein et au maximum de ses moyens, d'apporter la preuve de 
l'impossibilité et non au breveté de démontrer le caractère techniquement 
inexploitable... 
Désigne M.G.G. expert afin de ... donner son avis sur le caractère 
insurmontable des difficultés techniques de l'exploitation". 

2°) Commentaire de la solution 

- Le Tribunal admet l'existence d'une "obligation d'exploitation à plein et au maximum de 
ses moyens" de l'invention brevetée en l'absence, même, semble-t-il de toute disposition explicite 
sur ce point du contrat... et de la présence d'une clause de minimum de redevance garanti. 

- L'inexécution de cette obligation peut être sanctionnée par la résolution judiciaire du 
contrat en l'absence de toute clause de résiliation unilatérale explicitement prévue par celui-ci. 

- L a résolution judiciaire ne peut être écartée que par la preuve d'un événement de force 
majeure rendant impossible l'exécution de l'obligation d'exploitation du licencié. 
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Assignations du 
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RECOUVREMENT DE 
CREANCE (brevets) 

N° I 

D E M A N D E U R .. Société PROCEDES TECHNIQUES 
DE CONSTRUCTION ~ P.T.C. 
S.A. ayant son siège social 158 rue 
Diderot - 93698 PANTIN CEDEX 

représentée par : 

S.C.P. PUYLAGARDE-DAIGREMONT, Avocats P 247 

DEFENDEURS : 1) Société X. PAUCHARD 
I boulevard de l ' I n d u s t r i e 
71403 AUTUN 

représentée par : 

Me Thierry MOLLET-VIEVILLE, Avocat D 1225 

grosse délivrée 
^ScP. [AMA £c^'<cwU--
expéditionO'® (.: 
à 

^ c o p i e j l t xe, i . Y J 

2) Monsieur Y. D 'ABOVILLE 
demeurant 19 rue du Maréchal Haig 
78000 VERSAILLES 

NON REPRESENTE 

COMPOSITION DU TRIBUNAL : 
Magistrats ayant délibéré 

Madame ANTOINE Président 
Monsieur BOURLA Juge 
Madame REGNIEZ Juge 
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GREFFIER ; 
Madame RINGRESSI 

DEBATS : à l'audience publique du 16 Janvier 
1989. 

JUGEMENT : prononcé en audience publique, ré
puté c o n t r a d i c t o i r e , susceptible 
d'appel . 

Par acte sous seing privé du 8 Novem
bre 1984, La Société PROCEDES TECHNIQUES DE 
CONSTRUCTION - P.T.C., ès-qualité de t i t u l a i r e , 
a concédé à l a Société X. PAUCHARD l a licence 
exclusive de t r o i s brevets r e l a t i f s à un aero 
générateur. En contrepartie de cette licence 
l a Société X. PAUCHARD devait verser un montant 
f o r f a i t a i r e de 735.320 Ft T.T.C, au 31 Mars 1985 
des redevances calculées sur l e c h i f f r e d'af
f a i r e s et un minimum garanti de 125.000 Fr H.T. 
pour l'ensemble des deux premières années et de 
250.000 Fr par .an ensuite. 

Invoquant l e non respect par l a Socié
té X. PAUCHARD de son o b l i g a t i o n c o n t r a c t u e l l e 
de paiement des redevances minimum garanti au 
31 Décembre 1986 et au 30 Juin 1987 malgré une 
mise en demeure du 18 Septembre 1987, l a So
ciété P.T.C. a assigné l a Société X. PAUCHARD 
par acte du 8'Février 1988. " 

E l l e a demandé au Tribunalde • : : J 

l e contrat de licence 
1984 se trouve résilié 

-. constater que 
exclusive du 8 Novembre 
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de plein droit à compter du 18 Novembre 1987 

- condamner l a Société X. PAUCHARD à l u i 
payer l a somme t o t a l e de 370.625 Fr avec intérêts 
de d r o i t s à compter de l a date d'exigibilité et 
l a somme de 10.000 Fr en vertu de l ' a r t i c l e 700 du 
Nouveau Code de Procédure C i v i l e et ce, avec l'exé
cution p r o v i s o i r e . 

Le II J u i l l e t 1988 l a Société PïT.C. 
porté l e c h i f f r e de sa demande p r i n c i p a l e à 
518 . 87 5 Fr. 

Le 14 Septembre 1988 l a Société X. PAUCHARD, 
d'une part f a i t toutes réserves sur l a validité 
des brevets dont l a licence exclusive l u i a été 
consentie, d'autre part demande l a résolution du 
contrat de licence du 8 Novembre 1984 aux t o r t s 
et g r i e f s de l a Société P.T.C., en raison du ca
ractère i n e x p l o i t a b l e de l'invention consentie 
en l i c e n c e , invention qui, selon l a l i c e n c i ée, 
n'est réalisable que dans des conditions d'expé
rimentation et à des prix qui i n t e r d i s e n t l'accès 
du marché, ainsi que l a condamnation de l a Société 
P.T.C. à l u i r e s t i t u e r l a somme de 1.206.500 Fr 
et à l u i payer 100.000-Er à t i t r e de dommages-inté
rêts. A t i t r e s u b s i d i a i r e e l l e a accepté l a rési
l i a t i o n du contrat de licence à compter de l a da
te du 18 Novembre 1987 et demandé au Tribunal de 
dire qu'à compter de cette date aucune redevance 
n'était due. 

Dans ses conclusions du 17 Octobre 1988, 
l a Société P.T.C. a réfuté l'argumentation déve
loppée par l a société défenderesse, estimant 
avoir de bonne foi exécuté toutes ses obligations 
contractuelles de donneur de licence et e l l e a 
demandé que l a Société X. PAUCHARD s o i t condamnée 
à payer l a redevance tant qu'elle n'aurait pas 
r e p r i s l a jouissance e f f e c t i v e du brevet. 

La Société X. PAUCHARD, dans des conclu-
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sions du 16 Décembre 1988, a réitéré son argu
mentation, Y ajoutant, e l l e a soutenu que l e 
contrat du 8 Novembre 1984 avait été résilié 
au 18 Novembre 1987, d'un commun accord entre 
les parties puisqu'elle avait accepté, dans ses 
écritures du I4Septembre 1988, l a résiliation 
demandée dans l'assignation ; qu'en conséquence, 
e l l e ne devait aucune redevance à compter du 18 
Novembre 1987. A t i t r e très s u b s i d i a i r e , e l l e a 
demandé l a renégociation du contrat. 

Le 4 Janvier 1989 l a Société P.T.C, a 
réitéré sa demande en résiliation de contrat 
et augmenté l e c h i f f r e de sa demande. 

Par assignation du 26 Octobre 1988, 
l a Société P.T.C, a appelé dans l a cause Mon
sieur d'ABOVILLE, l'inventeur des brevets en 
cause a f i n que l e jugement à i n t e r v e n i r l u i 
s o i t commun. 

Ces deux procédures ont été j o i n t e s 
l e 19 Décembre 1988. 

Monsieur d'ABOVILLE, assigné à personne 
n'a pas constitué avocat. Le présent jugement 
sera réputé c o n t r a d i c t o i r e en a p p l i c a t i o n des 
d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 47 4 du Nouveau Code 
de Procédure C i v i l e . 

Attendu que l a Société X. PAUCHARD ne 
conteste pas avoir, depuis l e 31 Décembre 1986, 
omis de régler à l a Société P.T.C. les redevan
ces minimum garanti stipulées au contrat. 

Attendu qu'en réplique à l a demande en 
résiliation du contrat du 8 Novembre 1984 l a 
Société X. PAUCHARD reproche à l a Société P.T.C. 
d'avoir méconnu ses engagements et demande que 
s o i t .prononcée l a résolution dudit contrat aux 
t o r t s e x c l u s i f s de l a société demanderesse ; 

Quatrième 
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qu'il convient d'exa,miner en premier l i e u 
les g r i e f s formulés par l a défenderesse, l'inexé
cution par l a Société P.T.C. de ses obligations 
étant susceptible de j u s t i f i e r l e non paiement des 
redevances dues par l a société défenderesse. 

I - SUR LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE EN RESOLUTION 
DU CONTRAT DE LICENCE. 

Attendu que l a Société X. PAUCHARD se pré
vaut d'abord d ' inexacti tud-es r e l a t i v e s au prix du 
produit et à son fonctionnement en présérie que 
comportait l a présentation de l'invention dans l a 
correspondance de l a Société P.T.C. du 6 Septem-, 
bre 1984, à l a s u i t e de l a q u e l l e e l l e a signé l e 
contrat de l i c e n c e . 

Mais attendu que cet argument ne peut être 
retenu dès l o r s que selon le contrat de licence : 

- "le t i t u l a i r e ne garantit que l ' e x i s t e n 
ce matérielle des brevets ; 

- "le licencié déclare qu'il connaît les 
brevetsdu contrat et l e matériel réalisé selon 
les principes et procédés qui y sont décrits ; 

- "qu'il contracte donc en connaissance 
de cause et à ses risques et périls ; 

- qu'eu égard aux termes parfaitement 
c l a i r s de l a convention du 8 Novembre 1984, l a 
Société X. PAUCHARD ne peut prétendre avoir été 
i n d u i t e en erreur par les l e t t r e s de l a Société 
P.T.C. des 22 Juin et 6 Septembre 1984 

Attendu que l a Société X. PAUCHARD repro
che aussi à l a Société P.T.C. de n'avoir pas res-
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pecté l ' o b l i g a t i o n d'assistance mise à sa charge 
par l ' a r t i c l e I alinéa 2 et 3 du contrat puis
qu'elle ne l u i a pas fourni les plans et les ré
s u l t a t s des essais qu ' e l l e d i s a i t avoir f a i t pra
tiquer et notamment l e calcul de l a puissance 
d ' énergie. . 

Attendu que selon les d i s p o s i t i o n s de 
l ' a r t i c l e I § 2 et 3 du contrat de licence 
"le t i t u l a i r e (P.T.C.) s'engage à f a i r e béné
f i c i e r selon l'usage sans f r a i s l e licencié de 
l'expérience et du s a v o i r - f a i r e qu'il a acqiis" , 
le t i t u l a i r e remet ce Jour au licencié tous 
plans et documents afférents à l ' i n v e n t i o n " . 

Attendu qu'il convient de souligner 
que l'éolienne de l a Société P.T.C, n'avait Ja
mais été fabriquée en série par l e breveté ; 
que' c e l u i - c i n'était donc pas tenu de transmet
tre les connaissances et expériences r e l a t i v e s 
à l ' a p p l i c a t i o n pratiquede l ' i n v e n t i o n , mais' 
seulement d'apporter au licencié une assistance 
technique pour l'organisation de l ' e x p l o i t a t i o n . 

Attendu que l a l e t t r e de l a Société 
P.T.C. du 21 Mars 1986 qui comporte deux phra
ses totaleme-nt c o n t r a d i c t o i r e s , l'une dans l a 
quelle l e rédacteur affirme ne pas se s e n t i r 
responsable desdélais, l'autre dans l a q u e l l e il 
admet avoir une responsabilité qu'il estime très 
p a r t i e l l e , ne saurait, contrairement à ce que 
soutient l a Société X. PAUCHARD, s'analyser en 
une reconnaissance de responsabilité en raison 
du caractère ambigu de sa teneur. 

Attendu qu'il est établi par les pièces 
versées aux débats que l e 12' Décembre 1984 l a 
Société P.T.C. a adressé à l a Société X. PAUCHARl 
les plans de 1 'aérogénérateur, l u i a proposé 
d'examiner l a machine de LOUVRES (appareil de 
pré série fabriqué par P.T.C.) et s'est mis à la 
d i s p o s i t i o n du licencié pour l u i procurer l ' a i 
de nécessaire à l a f a b r i c a t i o n de 3 appareils de 
pré-série ; 
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que l e 18 Janvier 1985 Monsieur d'ABOVILLE, 
l'inventeur, a f a i t parvenir à l a société défen
deresse des formulaires de aàâcul de production 
d ' énergie éolienne ; 

que l a Société P.T.C. a p r i s en charge 
l e s a l a i r e d'un dessinateur chargé de réaliser 
des plans de détail (Dec. 1985) ; 

que Monsieur d'ABOVILLE s'est rendu à 
plusieurs reprises dans les usines de l a Socié
té X. PAUCHARD en 1985 et 1986 et a rédigé un 
compte rendu détaillé de v i s i t e l e 25 A v r i l 1986 
après avoir vu pour l a première f o i s 1'aéro
générateur de l a Société X. PAUCHARD ; 

que par l e t t r e du 21 Mars 1986 l a So
ciété P.T.C. a proposé, dans un e s p r i t de coopé--
r a t i o n , de f o u r n i r à ses f r a i s une assistance 
technique constante, ce qui n'était 
tuellement prévu t 

pas contrac-

que dans une correspondance, l a Société 
P.T.C. indique ne pas avoir communiqué par écrite 
mais seulement par 1 ' intermédiaire de Monsieur 
d'ABOVILLE le compte -rendu des essais pratiques 
qu'elle prétendait dans sa note du 6 Septembre 
1984 avoir effectués ; 

que l a machine de LOUVRES a été, sauf 
pannes a c c i d e n t e l l e s , à l a d i s p o s i t i o n de l a So
ciété X. PAUCHARD ; 

que dans diverses correspondances échan
gées en 1985 et 1986, l a Société P.T.C, a répon
du aux questions posées par l a Société X. PAUCHARD, 
sauf en ce qui concerne l'ancrage de l'éolienne. 

Attendu que, dans sa l e t t r e du 30 Mars 1987, 

Septième 



l a Société X. PAUCHARD a f a i t savoir à l a So
ciété P .T .C . : 

- "qu'elle n'avait pas f a i t appel à e l l e 
car les problèmes rencontrés sont multiples et 
que 1 'analyse du problème donne souvent l a so
l u t i o n ; 

- "qu'elle souhaitait éviter toute col
laboration avec Mr. d'ABOVILLE, l'inventeur". 

Attendu qu'il convient de considérer 
que l a Société X. PAUCHARD, dans l a mesure où 
e l l e a refusé l a c o l l a b o r a t i o n du breveté et 
de l'inventeur, n'est pas fondée à se plaindre 
de ce que l a Société P.T.C. l u i a i t refusé une 
assistance. 

Attendu, au surplus, que l a Société 
P.T.C. a, dès à présent, démontré par les do
cuments ci-dessus analysés, que, tenue à une 
o b l i g a t i o n de moyen, e l l e a respecté ses enga
gements en fournissant à son cocontractant les 
moyens dont e l l e disposait pour mettre en oeu
vre l e procédé objet du contrat ; 

que l a demande reconventionnelle ten
dant à obtenir l a résolution pour inexécution 
des s t i p u l a t i o n s de l ' a r t i c l e 1 § 2 et 3 n'est 
pas justifiée en f a i t et doit être rejetée. 

Attendu que l a Société X. PAUCHARD f a i t 
enfin v a l o i r que l'invention souffre de vices 
fondamentaux dans l e système d'effacement et 
dans les points d'ancrage, d'une t e l l e gravité 
qu'il est techniquement et commercialement im
possible de l ' e x p l o i t e r , qu'elle en donne pour 
preuve l e f a i t que 1 'aérogénérateur de LOUVRES 
(de l a Société P.T.C.) a subi plusieurs pannes 
et que celui qu'elle-même avait installé à 
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BEAUCAIRE s'est effondré en Mars 1988. 

Attendu qu'il convient , compte tenu des 
incidents allégués, d'ordonner une mesure d'ins
t r u c t i o n a f i n de rechercher si les pannes allé
guées sont en rapport avec un des composants du 
brevet et s ' i l est techniquement impossible de 
fabriquer '^mettant en oeuvre les brevets du con
t r a t . 

Attendu que l a Société X. PAUCHARD ne com
munique aucun document r e l a t i f au coût de l'inven
tion se bornant à affirmer^ que l e coût de revient 
de l'éolienne brevetée est deux f o i s supérieur 
à celui promis par l a Société P.T.C. 

Attendu qu'une expertise ne peut être 
ordonnée en vue de suppléer la carence d'une par
t i e dans 1'administration de l a preuve ; 

qu'il n'y a pas l i e u de donner mission 
à l'expert de renseigner l e Tribunal sur l'ex
p l o i t a t i o n commerciale du produit du contrat. 

Attendu que c'est au licencié débiteur 
d'une o b l i g a t i o n d'exploiter l'invention à plein 
et au maximum de ses moyens, d'apporter l a preuve 
de l'impossibilité et non au breveté de démontrer 
le caractère techniquement i n e x p l o i t a b l e , qu'il 
s'ensuit que l a charge de l a provision, à v a l o i r 
sur les honoraires d'expert, doit être supportés 
par l a Société X. PAUCHARD. 

Attendu que .dans l'attente des conclusions 
de l'expert, il y a l i e u de surseoir à statuer 
sur tous les autres chefs de demande. 

P>*« Neuvième 



PAR CES MOTIFS 

Statuant par jugement réputé contra
d i c t o i r e : 

Dit et Juge mal fondœ l a demande re
conventionnelle en résolution du contrat fondée 

- sur l'inexécution par l a Société P.T.C.de son 
o b l i g a t i o n d'assistance. 

Avant-dire droit ^sur les autres chefs 
de demande. 

Désigne Mr. Gérard GILBERT, 23 rue du 
14. J u i l l e t , ALFORTVILLE, avec mission de re
c u e i l l i r tous éléments techniques a f i n de ren
seigner l e Tribunal sur les difficultés rencon
trées par l a Société X. PAUCHARD dans l ' e x p l o i 
t a t i o n des brevets, notamment : 

- se rendre à LOUVRES, examiner l'éo-
lienne de l a Société P.T.C., dire si e l l e a 
fonctionné normalement, dans l a négative recher 
cher s i ' l e s pannes sont en rapport avec les re
vendications des brevets ; 

- se rendre a BEAUCAIRE examiner 1'éo-
lienne de l a Société X. PAUCHARD, dire si e l l e 
a fonctionné normalement, dansrla négative re
chercher si les pannes sont en rapport avec les 
revendications du brevet ; 

j - donner son avis sur 1 'impossibilité 
technique de fabriquer l e produit des brevets ; 

- donner son avis sur l e caractère i n 
surmontable des difficultés techniques de l'ex-
p l o i t a t i o n . 

Pixième 
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Dit que l a Société X. PAUCHARD devra 
consigner au Greffe l a somme de 20.000 Fr à va
l o i r sur les f r a i s d'expertise avant l e 1er A v r i l 
1989. 

Renvode les parties à 1 'audience de mise 
en état du la. A v r i l 1989 à I3h.30 pour j u s t i f i e r 
de l a consignation. 

Dit que l'expert devra déposer son rap
port avant l e 1er Janvier 1990. 

Ordonne l'exécution p r o v i s o i r e de l a 
mesure d ' i n s t r u c t i o n . 

Réserve les dépens. 

Fait à PARIS l e 20 FEVRIER 1989 

Le G r e f f i e r Le Président 

Madame RINGRESSI Madame ANTOINE 

P^* Onzième et dernière 


